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n° 72 339 du 20 décembre 2011

dans l’affaire x /III

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 juin 2011 par M. x qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 mai 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 1980 ».

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me TWAGIRAMUNGU loco Me J.-D.

HATEGEKIMANA, avocats, et M.C. VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Le 16 février 2010, vous introduisez une première demande d’asile à la base de laquelle vous invoquez

les faits suivants :

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité tanzanienne, d’origine ethnique muha, né le 05 janvier

1980 à Mwanga, de confession religieuse chrétienne et célibataire. Vous n’êtes ni membre ni

sympathisant d’un parti politique.
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Vous affirmez avoir quitté la Tanzanie le 15 février 2010 et être arrivé en Belgique le lendemain.

Vous avez été élevé dans la religion musulmane.

En 2006, vous décidez de vous convertir à la religion chrétienne.

Le 24 décembre 2006, vous avez été baptisé par un prêtre dans une église à Kigoma.

Depuis votre conversion vous avez fait l’objet d’actes d’intimidations dans votre quartier de la part « des

musulmans ». Suite à ces menaces vous décidez de partir de la maison et vous installer à Kibilise où

vous vivez tranquillement jusqu’au jour où des gens découvrent que vous êtes chrétien.

En décembre 2008, vous retournez à la maison mais la situation s’est dégradée, vous continuez à subir

des menaces des islamistes. Ces derniers ont menacé vos parents de mettre le feu à leur maison. Par

peur des musulmans, vos parents vous demandent de partir.

En janvier 2009, vous partez chez le prêtre qui vous a baptisé et vous lui racontez tout. Il vous place

dans un centre « Sanganigwa ». Vous restez dans ce centre jusqu’à votre départ pour la Belgique

organisé par le père [S.].

Le 30 août 2010, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus

d’octroi de la protection subsidiaire. Le Conseil du contentieux des Étrangers a confirmé cette décision

dans son arrêt n°54 298 du 13 janvier 2011.

Le 28 février 2011, vous introduisez une seconde demande d’asile à l’appui de laquelle vous versez une

copie de votre acte de naissance, ainsi qu’une lettre de [P.K.] au nom du ministère des Affaires sociales,

accompagné d’une note du père [S.]. L’analyse approfondie de ces nouveaux éléments a nécessité une

audition au Commissariat général le 18 mai 2011.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. En effet, les nouveaux éléments que vous avez présentés devant

lui à l’appui de votre deuxième demande d’asile ne le convainquent pas que la décision eût été

différente s’ils avaient été portés en temps utile à sa connaissance.

D’emblée, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée ou décidée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le

cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet

élément avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la

décision eût été, sur ces points déjà tranchés, différente.

Dans le cas d’espèce, vous invoquez principalement les mêmes faits, à savoir les menaces de la

population et des autorités contre votre personne suite à la découverte de votre conversion. Or, vos

déclarations relatives à ces événements n’ont pas été considérées crédibles, tant par le Commissariat

général que par le Conseil du Contentieux des Étrangers. Le Conseil relève ainsi que « […] Le Conseil

estime dès lors, à la suite de la décision attaquée, que rien ne permet d’établir que la Tanzanie ne peut

ou ne veut pas accorder de protection au requérant contre les persécutions ou les atteintes graves qu’il

invoque à l’appui de sa demande d’asile. Ce motif pertinent de la décision suffisent donc à fonder

valablement le refus d’octroi de la qualité de réfugié au requérant. Il n’y a donc pas lieu d’examiner plus

avant les autres motifs de la décision attaquée et les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion […] » (Conseil du

contentieux, arrêt n°54 298 du 13 janvier 2011, p.4 et 5). Partant, ces autorités estimaient que les faits à

la base de la première demande ne pouvaient pas être tenus pour établis et donc, que ni la crainte de

persécution, ni le risque de subir des atteintes graves n’étaient fondés dans votre chef. Dès lors, il reste

à évaluer la valeur probante des pièces que vous versez à l’appui de votre deuxième requête et

d’examiner si ces éléments permettent de rétablir la crédibilité de votre récit des mêmes faits qui

fondent vos deux demandes d’asile.
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Tel n’est pas le cas en l’espèce.

En ce qui concerne la copie de l’acte de naissance (cf. document n°1, farde verte du dossier

administratif), ce document ne comporte aucun élément objectif (photo cachetée, empreintes, signature,

données biométriques). Le Commissariat général est dès lors dans l’impossibilité de vérifier que vous

êtes bien la personne à laquelle ce document se réfère. De plus, l’authenticité de ce document ne peut

pas être établie étant donné que vous ne le fournissez qu’en copie. Par ailleurs, même en considérant

ce document comme une pièce suffisante pour prouver votre identité, quod non en l’espèce, il ne prouve

pas la réalité des faits dont la crédibilité avait été jugée défaillante. Enfin, le Commissariat général

relève que vous êtes extrêmement incohérent sur la manière dont le père [S]s’est procuré le document,

vous dites une fois lui avoir donné avant votre baptême en 2006 (cf. rapport d’audition, p.6) et ensuite

vous dites que ce n’est pas vous qui lui avez donné l’acte de naissance mais êtes incapable de donner

une explication cohérente (cf. rapport d’audition, p.7, 8, 9). Étant donné que vous n’avez soulevé aucun

problème de compréhension avec l’interprète, vos déclarations peuvent valablement vous être

opposées (cf. rapport d’audition, p.2, 10 et 11).

Quoi qu’il en soit, pour le surplus, le Commissariat général relève qu’il n’est pas crédible que cet acte de

naissance ait été délivré en mai 2009 alors que vous vous dites recherché par vos autorités nationales

Quant à la lettre de [P. K.] au nom du ministère des Affaires sociales, le Commissariat général

relève qu’il n’est pas crédible que, comme vous l’affirmez, le conseil islamique porte plainte contre vous

alors que la liberté de religion est protégée par la Constitution et la loi tanzanienne. Vous justifiez cela

par le fait que l’Etat n’est pas juste et qu’il y a beaucoup de musulmans dans les organes de l’Etat (cf.

rapport d’audition, p.5). Cet élément ne convainc nullement le Commissariat général.

Le Commissariat général relève également que vous ne vous êtes aucunement informé de la suite

donnée par l’abbé [S] à ce courrier (cf. rapport d’audition, p.5), ce désintérêt fait planer une lourde

hypothèque quant à la gravité de la crainte de persécution que vous invoquez.

Enfin, le Commissariat général relève le caractère strictement privé de la note de l’abbé [S.] (cf.

document n°2, farde verte du dossier administratif). Ce document ne peut, en raison de sa nature

même, se voir accorder qu’un crédit très limité, le Commissariat général ne disposant d’aucun moyen de

vérifier la crédibilité de son signataire. En outre, ce document se borne à évoquer que lui-même et vous

êtes dans une situation difficile, et vous prie de ne pas rentrer en Tanzanie, sans plus. Il ne témoigne en

rien de ce que vous auriez vécu en Tanzanie et qui pourrait fonder dans votre chef une crainte de

persécution individuelle et personnelle. Finalement, le Commissariat général observe que la note en

question n’est pas accompagnée d’une quelconque preuve de l’identité de l’abbé[S.].

Au vu de ces éléments, le Commissariat général estime que la décision n’aurait pas été différente si

vous les aviez exposés lors de votre première demande d’asile.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

»

2. Les faits invoqués



CCE x- Page 4

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa seconde demande d’asile essentiellement sur les mêmes faits que ceux qu’elle a

invoqués à l’appui de sa première demande.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l’article 62, al.1er de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers telle

que modifiée par la loi du 15 septembre 2006 et des articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1999 relative à

la motivation formelle des actes administratifs et de la violation du principe général de droit selon lequel

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments, erreur

manifeste d’appréciation ; mauvaise application de l’article 1er A 2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés et de l’article 48/3 de la oi du 15 décembre 1980 telle que

modifiée par la loi du 15 septembre 2006 ».

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande de lui reconnaitre la qualité de réfugié.

4. Eléments nouveaux

4.1. Sont des « nouveaux éléments » au sens de l'article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre

1980, « (…) ceux relatifs à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la

procédure administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les nouveaux

éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant le

traitement administratif ».

Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la loi

du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction

du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2

juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Bien que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments déposés par la

partie requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis,

lorsque des nouveaux éléments sont déposés par la partie défenderesse.

Le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément tel qu’il est défini plus haut, n'empêche pas

que cette pièce soit prise en compte dans le cadre des droits de la défense si cette pièce est soit

produite par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans la

requête, soit déposée par les parties comme réponse aux arguments de fait et de droit invoqués pour la

première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante a joint à sa requête les documents

suivants :

 Un article tiré d’internet intitulé «Tanzania ; Arrested Christians Point to Muslim, Police

Collusion » du 3 février 2010

 Un article datant de mars 1997 d’Abdulaziz Y. LODHI et David WESTERLUND, intitulé : «

African Islam in Tanzania ».

 Un article non daté de Caritas intitulé « Peacebuilding in Tanzania- Easing religious tensions

through dialogue »
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Indépendamment de la question de savoir si ces documents satisfont aux conditions prévues par

l’article 39/76, §1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980, ils sont valablement produits dans le

cadre des droits de la défense dès lors qu’ils viennent étayer la critique de la décision attaquée.

4.3. A l’audience, la partie requérante a également invoqué le fait que « le prêtre qui l’a fait venir en

Belgique lui a dit que des jeunes musulmans, avec lesquels il avait déjà eu des problèmes, sont entrés

dans sa maison et ont tout cassé ; information apprise le mois dernier et ensuite de quoi le requérant a

contacté sa sœur qui, elle, ne pouvait pas le contacter à défaut de savoir où il se trouvait ».

Cet événement constitue un élément nouveau dont le Conseil doit tenir compte dès lors que la partie

requérante, qui explique en avoir été informée au mois d’août 2011, n’était pas en mesure de le

communiquer dans une phase antérieure de la procédure.

5. Les rétroactes de la demande d’asile

5.1. Dans la présente affaire, le requérant a introduit une première demande d’asile en Belgique le 16

février 2010, qui a fait l’objet le 30 aout 2010 d’une décision de rejet du Commissaire général. Cette

décision a été confirmée par le Conseil dans son arrêt n° 54 298 du 13 janvier 2011, qui a confirmé

l’appréciation de la partie défenderesse, laquelle avait notamment épinglé un manque de crédibilité du

récit, et a estimé que la partie requérante restait en défaut d’établir que les autorités tanzaniennes ne

voulaient ou ne pouvaient lui accorder de protection contre les persécutions ou les atteintes graves

invoquées à l’appui de sa demande.

5.2. Le requérant n’a pas regagné son pays d’origine et a introduit une seconde demande d’asile le 28

février 2011. Il fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa première demande, qu’il

étaye désormais par la production de nouveaux documents, à savoir une copie de son acte de

naissance, un courrier de [P.K.] au nom du ministère des Affaires sociales ainsi qu’une note du père [S.]

6. L’examen du recours

6.1. A titre liminaire, le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de

protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié. Le Conseil en conclut que l’analyse de l’octroi éventuel de la protection

subsidiaire doit se faire sur base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le

statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle

qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc

les deux questions conjointement.

6.2. Dans cette affaire, la partie défenderesse refuse de reconnaître à la partie requérante la qualité de

réfugié et le statut de protection subsidiaire suite à sa seconde demande d’asile car elle estime que les

déclarations et éléments nouveaux produits à l’appui de cette demande, basée sur les mêmes faits que

ceux exposés dans sa précédente demande, ne permettent pas de rétablir la crédibilité de son récit.

6.3. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que lorsqu’un demandeur introduit une demande d’asile basée

sur des faits identiques à ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à la chose jugée

n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre de cette demande antérieure,

sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet élément avait été porté en temps utile à la

connaissance du juge qui a pris la décision définitive, la décision eût été, sur ces points déjà tranchés,

différente.

6.4. En l’occurrence, la question qui se pose est dès lors de savoir si les éléments produits dans le

cadre de la deuxième demande d’asile possèdent une force telle que le Conseil aurait rendu, s’il en

avait eu connaissance, un arrêt différent à l’issue de l’examen de la première.

6.5. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime que tel n’est pas le cas en l’espèce en ce qui

concerne les documents déposés à l’appui de la seconde demande d’asile de la partie requérante, en

vue d’établir la réalité des faits évoqués par celle-ci et qui l’ont conduite à fuir la Tanzanie.

Ainsi, s’agissant de la copie de l’acte de naissance produit, si le Conseil ne peut faire sienne

l’argumentation de la partie défenderesse concernant l’absence d’éléments objectifs renseignés sur ce
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document, il n’en demeure pas moins que la partie requérante s’abstient de répondre aux autres

critiques, précises et pertinentes, exprimées dans l’acte attaqué au sujet de cette pièce, et en

particulier, aux constats qu’elle n’est pas de nature à prouver la réalité des faits dont la crédibilité a été

jugée défaillante.

En tout état de cause, le Conseil ne peut que relever que cette attestation ne permet pas de remettre

en cause la teneur de l’arrêt du Conseil statuant dans le cadre de la première demande d’asile qui

constate que la partie requérante ne justifie pas en quoi elle n’aurait pas pu obtenir la protection de ses

autorités nationales.

De même, s’agissant de l’argumentation développée en termes de requête relative à la lettre de [P.K]

du Ministère des affaires sociales, si elle évoque des difficultés liés à la conversion de la partie

requérante au christianisme, elle ne permet toutefois pas de de conclure que la partie requérante ne

pourrait obtenir une protection de ses autorités.

Le même raisonnement et la même conclusion s’imposent également au sujet des articles et documents

joints à la requête qui, bien qu’attestant de l’existence de tensions entre les communautés chrétienne et

musulmane, ne démontrent nullement, qu’à supposer établis les faits allégués, le requérant n’aurait pas

accès à une protection de l'Etat tanzanien contre d’éventuelles menaces de persécutions ou d’atteintes

graves. Les éléments d’informations contenus dans ces documents, ainsi l’appartenance du président à

la communauté musulmane, à la présence de musulmans à des postes importants, à

l’instrumentalisation de la police par les musulmans, ou encore la lenteur de l’appareil judiciaire

tanzanien, documents qui confirment en demeurant que plus de 62 % de la population tanzanienne est

chrétienne, ne permettent pas d’aboutir à une autre conclusion.

En ce qui concerne la note émanant de l’abbé [S.], constatant qu’elle n’est ni signée ni accompagnée

d’une quelconque preuve de l’identité du prêtre, le Conseil considère, à la suite de la partie

défenderesse, qu’il ne peut y être attaché qu’une force probante considérablement limitée, vu l’absence

de garantie quant à la provenance et à la sincérité de cette correspondance de nature privée.

Quant aux déclarations tenues à l’audience par la partie requérante, à supposer les faits établis, elles

n’énervent en rien le constat selon lequel la partie requérante ne démontre nullement qu’elle serait dans

l’impossibilité d’obtenir la protection de ses autorités nationales.

Il résulte de ce qui précède que les documents produits et éléments invoqués par la partie requérante à

l’appui de la présente demande ne peuvent être considérés comme un élément de preuve démontrant

de manière certaine que la décision eût été différente si cet élément avait été porté en temps utile à la

connaissance du juge ou de l’autorité qui a pris la décision définitive, et ne permettent pas d’établir la

réalité des faits allégués. Ils ne sont dès lors pas de nature à remettre en cause la décision querellée.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille onze par :

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme G. BOLA-SAMBI-B. Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

G. BOLA-SAMBI-B. M. GERGEAY


